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POLITIQUE RELATIVE À LA SIGNATURE DES CHÈQUES ET 

DES DOCUMENTS D'OPÉRATIONS BANCAIRES COURANTES 

 

 

 

 

La présidente ou le président du conseil des commissaires, la directrice générale ou le 

directeur général ou la directrice ou le directeur du Service des ressources financières sont 

autorisés à signer pour et au nom de la Commission scolaire de Rouyn-Noranda et deux 

signatures sont requises pour les chèques et les documents d'opérations bancaires courantes. 

 

Les chèques excédant 50$, sont en plus paraphés par la directrice ou le directeur du Service 

des ressources financières ou par une personne autorisée par écrit par cette dernière ou ce 

dernier. 

 

 


